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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     24 juin 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 25 oC) 

Vent                   12 km/h Nord-Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

  88 

Total des paris 
mutuels 

$ 1,599,600 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Craig Walker Andrew Van’tWout 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 

Trevor Henry a été autorisé à se retirer de 7 courses. 

 

Doug Mcnair a été autorisé à se retirer de 5 courses. 

 

Mario Baillargeon a été autorisé à se retirer d’une course. 

 

 

Courses : 

Course   1 – Reprise de départ.  

Le #2 avait le support de tête défait. 
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Enquête dans le dernier virage pour le #6, “Full Disclosure”, (A Macdonald), arrivé 

en 4e position, lorsqu’il se rend à l’intérieur de 2 pylônes, puis à l’extérieur d’un 

autre, puis à nouveau à l’intérieur du suivant, mais seulement à l’intérieur de 2 

pylônes consécutifs.  

Le cheval n’a pas été dépassé, il n’y a donc pas eu d’infraction aux règles sur les 

pylônes.  

Aucun changement n’est requis.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/CLARWMkhHD4 

 

Le #5, “Coligny Hanover”, a terminé la course avec de l’équipement brisé (pneu). 

 

Course   2 – Enquête allant vers le poteau de ½ mille pour le #2, “Betting Marker”, 

(J Macdonald), qui fait un bris d’allure et a provoqué une obstruction aux chevaux 

arrière.  

Il a terminé la course en 4e position et a été placé en 6e position pour avoir 

provoqué une obstruction lors du bris d’allure.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/zzFJr7IvuEk  

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Reprise de départ.  

Le #7 avait le support de tête défait. 

Rien d’autre à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

Le #4, “Esplosione”, a terminé la course avec de l’équipement brisé (protège 

genoux). 

 

 

https://youtu.be/CLARWMkhHD4
https://youtu.be/zzFJr7IvuEk
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Réclamations : 

 

Course 3 

“Instantaneous” (1), pour $ 38,000, nouveau propriétaire Vince Strangis, nouvel 

entraîneur Herb Holland. 

 

Deux réclamations ont été annulées en raison de l’information erronée. 

 

Course 7 

“I Ama Rocket” (2), pour $ 24,000, nouveaux propriétaires Écurie Guy Gagnon 

inc.et Stephanie Gagnon.  

 

Une réclamation a été annulée pour avoir été soumise à moins de 30 minutes avant 

l’heure de départ. 

 

 

 

 

  

 


